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Non à des quotas rigides et inefficaces
Le 9 février 2020, nous serons appe-
lés à voter sur l’initiative populaire
«Davantage de logements aborda-
bles». Elle a notamment pour objectif
d’étendre l’offre de logements à loyer
modéré, en ce sens que 10% des loge-
ments construits chaque année en
Suisse devraient appartenir aux maî-
tres d’ouvrage d’utilité publique.

L’USPI Vaud est favorable à la
construction de logements à loyer
modéré dès lors que toutes les catégo-
ries de la population doivent pouvoir
se loger, mais les mesures prévues
par cette initiative ratent leur cible.

En effet, l’instauration d’un quota
de 10% applicable en tout temps
dans toute la Suisse est rigide et ne
tient pas compte de la demande, des

spécificités locales et de la conjonc-
ture. Un tel quota ne garantira
d’ailleurs en rien la construction de
logements par les maîtres d’ouvrage
d’utilité publique dans les régions et
durant les périodes où les besoins
sont vraiment avérés. En outre, l’ins-
tauration d’un tel quota engendre-
rait une énorme bureaucratie. Il fau-
drait définir de façon uniforme en
Suisse la notion de ces logements et
vérifier périodiquement que le quota
de 10% est respecté. Certains can-
tons, dont le canton de Vaud, ont
déjà pris des mesures visant à régle-

menter le marché du logement.
Cette initiative est donc rigide et inef-
ficace. D’ailleurs, en cas de rejet de
l’initiative, un montant supplémen-
taire de 250 millions sera versé au
fonds de roulement en faveur de la
construction de logements d’utilité
publique.

Toutes ces raisons militent pour
un clair et net rejet de cette initiative,
qui rate sa cible, le 9 février 2020.

www.uspi-vaud.ch
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«Certains cantons, 
dont le canton de Vaud, 
ont déjà pris 
des mesures visant 
à réglementer le 
marché du logement»

L
orsque l’on consulte une
annonce immobilière,
que ce soit en vue d’une
location ou d’un achat, il
est fréquent d’y trouver

des éléments factuels comme le nom-
bre de chambres ou de salles de
bains. On trouve également des indi-
cations partiellement, voire totale-
ment subjectives sur la qualité de la
vue, le caractère de la construction,
etc. Il y a le plus souvent des photos,
parfois des plans et, en principe, une
indication que tout le monde regarde
et qui sert souvent comme base de
comparaison: la surface.

Mais se fier à ces surfaces est-il bien
pertinent? Dans un grand nombre de
cas, non! Car fréquemment, ces surfa-
ces ne précisent pas sur la base de
quelle norme elles ont été calculées.
L’indication de mètres carrés (m2) ras-
sure et permet de quantifier l’objet
par quelque chose que l’on pense con-
naître. Et pourtant, la surface expri-
mée en m2 d’un même logement peut
être différente selon la norme qui a été
employée pour la définir.

Une simple mention de surface en
m2 est quasi inutile dans l’immobilier
puisque, sans autre précision, elle ne
permet pas de savoir si celle-ci intègre
les murs extérieurs, les galandages,

les surfaces de balcon ou de cave et si
une pondération a été prise pour une
partie de ces éléments. Or les gens
pensent naturellement avoir affaire à
des surfaces qui sont chauffées, qui
n’incluent pas de murs ou de cloison-
nement, qui sont habitables aux yeux
de la loi, etc.

Ce n’est pas forcément le cas, et
c’est la norme qui va définir ce qui est
intégré dans la surface définie. Mais
utiliser une norme ne suffit pas. Si la
norme utilisée pour le calcul des sur-
faces n’est pas citée, les potentiels
acquéreurs ou locataires ne peuvent
pas savoir à quoi correspondent les
surfaces. Elles deviennent ainsi faus-
ses par absence de définition.

Les normes qui définissent les sur-
faces les plus fréquemment observées

dans l’immobilier sont les normes SIA
416 et 421. Celles-ci ont une impor-
tance capitale dans la détermination 
des droits à bâtir. En effet, les indices
qui permettent de quantifier le poten-
tiel constructif correspondent à un 
rapport entre des surfaces détermi-
nées par ces normes et la surface du 
terrain. La part déterminante du ter-
rain est elle-même explicitée par ces 
normes. Mais tous les documents qui
précisent une surface ne sont pas des
normes. D’autres documents propo-
sent des règles de calcul, comme les 
«recommandations concernant un 
mode standard de calcul des surfa-
ces», dont l’usage est répandu parmi 
les courtiers et les gérants.

L’important est moins la norme ou
la recommandation utilisée que de

L’avis de l’expert

Le calcul de la surface habitable
faire savoir sur la base de quelles rè-
gles les surfaces sont calculées, en
précisant s’il s’agit de m2 de surface
utile principale, de m2 de surface de
plancher déterminante, de m2 de sur-
face nette habitable, etc.

Depuis quelques années, les ex-
perts en estimations immobilières ob-
servent une hausse des affaires pour
lesquelles il leur est demandé de se
prononcer sur des questions de surfa-
ces. Souvent, il s’agit de surfaces indi-
quées sur des annonces qui sont faus-
ses ou qui ne précisent pas la norme
de calcul utilisée.

Chez nos voisins français, l’enjeu a
été bien compris et c’est la loi Carrez
qui définit les surfaces habitables. En
Suisse, les cantons se dirigeraient
vers moins de spécialités régionales
en adhérant, par exemple, à l’accord
intercantonal harmonisant la termi-
nologie dans le domaine des cons-
tructions (AIHC), auquel de nom-
breux cantons romands ont déjà ad-
héré (FR, VS, JU et NE). Toutefois, cet
accord a peu d’impact en dehors de
l’aménagement du territoire.

Comme vous pouvez le constater,
il s’agit d’un sujet pointu et qui néces-
site de la rigueur pour ne pas se mé-
prendre. Aussi, si l’annonce d’un ap-
partement à vendre vous a tapé dans
l’œil, avant de vouloir en comparer
les surfaces avec les autres objets
ayant eu vos faveurs, ayez le réflexe
de demander sur la base de quelle
norme les surfaces ont été calculées.
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Calculer la surface d’un logement est plus compliqué qu’il n’y paraît.
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